
Fontaine aux cygnes, y compris pavage, sur la place du village.
Inscrite à l’inventaire des Monuments Historiques le 31 juillet 1990.

Commune de THERVAY

Périmètre délimité des abords (PDA) autour d’un Monument Historique 



Cadre juridique

La protection de tout édifice en qualité de monument historique inscrit ou classé a pour conséquence la mise en place d’une servitude de protection des
abords de ce monument avec la création d’un périmètre délimité. Par défaut, la protection au titre des abords de l’édifice est située à moins de 500 mètres de
celui-ci et se matérialise par un cercle.

Ces dispositions sont codifiées aux articles L621-30 et L621-31 du code du patrimoine : 

Article L621-30 du code du patrimoine  (modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016- art 76)

« I– Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords.
La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de
mise en valeur du patrimoine culturel.

II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité administrative dans les
conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques.

En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou
visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.

La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement protégé.

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des monuments historiques ou situés dans le
périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des articles L. 631-1 et L. 631-2.

Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement ne sont pas applicables aux immeubles protégés au
titre des abords. »



Article L621-31 du code du patrimoine (modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art 56)

« Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de
l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale,
après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes
concernées. Lorsque la proposition émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente en matière de plan
local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de
l'architecte des Bâtiments de France.
A défaut d'accord de l'architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou
de carte communale, prévu au premier alinéa, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la commission régionale du patrimoine et
de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique, soit par décret en Conseil d'Etat,
après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un
monument historique.
Lorsque  le  projet  de  périmètre  délimité  des  abords  est  instruit  concomitamment  à l'élaboration,  à  la  révision  ou à  la  modification  du plan  local
d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document
en tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document d'urbanisme et sur le projet de
périmètre délimité des abords.
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code
de l'environnement.
Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions. »

Procédure de la création du périmètre délimité 

Le code du patrimoine aux articles R 621-92 à R 621-95 précise la création (ou la modification) du périmètre délimité des abords du monument historique.

L’article R 621-93 du code du patrimoine (modifié par décret n°2019-617 du 21 juin 2019 – art 1,) prévoit que :

« I.- […] lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent élabore, modifie ou révise au sens du 1° de l'article L.
153-31 du code de l'urbanisme le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu ou lorsqu'il élabore ou révise la carte communale, le
préfet saisit l'architecte des Bâtiments de France afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de périmètre délimité des abords. 

II. – L'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet de périmètre délimité des abords en même temps qu'il arrête le projet de plan
local d'urbanisme conformément à l'article L. 153-14 du code de l'urbanisme après avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. En cas
d'accord de l'architecte des Bâtiments de France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des abords, l'enquête publique prévue
par l'article L. 153-19 du même code porte à la fois sur le projet de plan local d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.

[...]



Lors de la modification d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu, l'organe délibérant de l'autorité compétente se prononce sur le projet
de périmètre délimité des abords après avoir consulté, le cas échéant, la ou les communes concernées. En cas d'accord de l'architecte des Bâtiments de
France et de cette autorité compétente sur le projet de périmètre délimité des abords, le maire ou le président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de modification du document d'urbanisme et sur le projet
de périmètre délimité des abords. 
[...]

IV. – Le commissaire enquêteur consulte le propriétaire ou l'affectataire domanial des monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation
figure dans le rapport du commissaire enquêteur.
Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, le préfet sollicite l'accord de l'autorité
compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale et de l'architecte des Bâtiments de France
sur le projet de périmètre délimité des abords, éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l'enquête publique. En cas de modification du
projet de périmètre délimité des abords, l'autorité compétente consulte, le cas échéant, à nouveau la ou les communes concernées. A défaut de réponse dans
les trois mois suivant leur saisine, l'autorité compétente et l'architecte des Bâtiments de France sont réputés avoir donné leur accord. En cas de modification
du projet de périmètre délimité des abords, l'architecte des Bâtiments de France est également consulté. »

L’article R 621-94 stipule qu’ : « En cas d'accord de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale et de l'architecte des Bâtiments de France, le périmètre délimité des
abords est créé par arrêté du préfet de région. »

L’article  R621-95 prévoit  que « La décision de création d'un périmètre délimité des  abords est  notifiée par le préfet de région  à la commune ou à
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte
communale. Elle fait l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 du code de l'urbanisme. » En effet, l’arrêté est affiché
pendant un mois au siège de l’autorité compétente en matière de PLU, mention de cet affichage est insérée en caractère apparent dans un journal diffusé
dans le département. Aussi, l’article précise que « Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un document d'urbanisme en
tenant lieu ou une carte communale, l'autorité compétente annexe le tracé des nouveaux périmètres à ce plan, dans les conditions prévues aux articles L.
153-60 ou L. 163-10 du code de l'urbanisme. » Ce périmètre délimité des abords est une servitude d’utilité publique de type AC1- Servitude de Protection
des monuments historiques.

La procédure ne prévoit pas de présentation publique dans le cadre d’une concertation.
Le nouveau périmètre ne comporte qu’une délimitation spatiale, sans définition de cahier des charges ou de règlement, la loi ne prévoyant pas la rédaction de
tels documents.                                                                                                                            



Travaux en périmètre délimité des abords des monuments historiques 

Dans le  périmètre délimité des abords,  tous  les travaux sur  les immeubles protégés au titre des  abords  sont  soumis à l’accord de  l’Architecte des
Bâtiments de France. 

L’article L621-32 issu de la loi du 7 juillet 2016 (modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 art 56) précise que :
« Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation
préalable.
L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur
d'un monument historique ou des abords. Lorsqu'elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou au titre du code de
l'environnement, l'autorisation prévue au présent article est délivrée dans les conditions et selon les modalités de recours prévues aux articles L. 632-2 et L.
632-2-1. »

L’ABF s'assure que les travaux ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments historiques ou aux abords. Il s'assure
également du respect de l’intérêt public attaché au patrimoine, à l’architecture, au paysage naturel ou urbain, de la qualité des constructions et de leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant. 

Autorité responsable de la procédure 

Dans le département du Jura, l’architecte des Bâtiments de France est installé à l’adresse suivante :

Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne Franche-Comté
Unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Jura
8 Avenue Thurel
39000 Lons-le-Saunier
Téléphone : 03 84 35 13 51 – udap39@culture.gouv.fr

Étude élaborée par l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Jura.











Rue de la Creuse vue depuis la place du village

Route de Thervay à Malans

Place du village et monument aux morts

Place du village avec la fontaine aux cygnes et les rues de la Creuse 
et des Aigeottes

L’église, le presbytère. La mairie en arrière- plan

Place du village vue depuis la route de Thervay à Malans













Bassin : les trois cygnes en fonte versant l’eau, vus du Nord Bassin : Douves et couronne de pavés

Bassin : le cygne Sud-Est sur un socle immergé Piédestal amorti  par un vase en fonte, au centre du bassin



4/ Proposition de Périmètre Délimité des Abords (PDA)  

Objectifs :

Notion de co-visibilité     :  
L’édifice protégé se situe dans un champ visuel qui se rattache à la même unité bâtie constitué par le village. 
Le hameau du château de Balançon se situant nettement en dehors.
Compte tenu de la topographie des lieux (profondeur du bâti, masque végétal, rues en pente, étroites, murets…) il y a peu de perspectives sur l’édifice, dès
qu’on s’éloigne du centre du village. 
Le périmètre délimité des abords cherche dans un premier temps à préserver ces perspectives et ces co-visibilités avec les édifices. 
Il s’agit notamment de protéger les arrières plans du monument qui aujourd’hui participent à sa mise en valeur.

L’environnement (bâti ou espace paysager) d’un monument historique est indissociable de sa protection. En effet, toute modification de cet environnement 
rejaillit sur le monument et peut en altérer la perception.

La notion de co-visibilité est donc déterminante, elle s’entend de la façon suivante : « est considéré… comme étant situé dans le champ de visibilité d’un 
immeuble classé ou inscrit tout immeuble, bâti ou non bâti visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents 
mètres de celui-ci ».

Les travaux susceptibles de modifier l’aspect extérieur d’un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 
L’autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
d’un monument historique ou des abords.

Environnement bâti et paysager     participant à la mise en valeur de l’édifice :  
Il s’agit dans un second temps de tenir compte du cadre bâti général dans lequel se situe l’édifice.
Le noyau bâti ancien par sa cohérence architecturale, la place du village par sa qualité paysagère, permettent au monument de bénéficier d’un environnement
qui contribuent à sa mise en valeur.

Nous proposons donc de définir un périmètre délimité des abords qui tient compte à la fois des co-visibilité sur l’édifice, mais également du cadre général
dans lequel celui-ci se situe, notamment en intégrant les zones dans lesquelles des points de vue sur l’édifice sont possibles.

Le périmètre proposé intègre les deux voies principales du centre village, en raison de leur participation à la qualité de l’approche de l’édifice.

Toutefois, en raison de la coupure physique créée par les habitations, et d’une co-visibilité avec l’édifice très limitée au-delà, le périmètre proposé n’intègre
pas le haut de ces deux voies.



THERVAY – proposition de périmètre délimité des abords (sans échelle)



Annexe 1 : arrêté de protection



Annexe 2 : numéros de parcelles

AD 56
AD 57
AD 58
AD 59
AD 60 
AD 61
AD 62
AD 64
AD 65
AD 66
AD 67
AD 68
AD 72
AD 73
AD 74
AD 75
AD 76
AD 77
AD 78
AD 80
AD 83
AD 84
AD 86
AD 87
AD 88
AD 89
AD 90
AD 91
AD 92
AD 93
AD 94
AD 95

AD 101
AD 102
AD 103
AD 108
AD 109
AD 110
AD 111
AD 112
AD 113
AD 117
AD 118
AD 119
AD 120
AD 121
AD 124
AD 125
AD 126
AD 131
AD 133
AD 134
AD 135
AD 137
AD 138
AD 139
AD 143
AD 144
AD 145
AD 146
AD 147
AD 148
AD 149
AD 150

AD 151
AD 152
AD 154
AD 157
AD 158
AD 160
AD 164
AD 165
AD 166
AD 167
AD 168
AD 169
AD 170
AD 171
AD 172
AD 173
AD 195
AD 196
AD 201
AD 202
AD 207
AD 208
AD 209
AD 210
AD 211
AD 214
AD 215
AD 219
AD 225
AD 226
AD 227
AD 228

AD 229
AD 230
AD 231
AD 232
AD 233
AD 234
AD 235
AD 241
AD 242
AD 243
AD 245
AD 247
AD 248
AD 249
AD 250
AD 251
AD 252
AD 253
AD 254
AD 255
AD 256
AD 257
AD 258
AD 259
AD 260
AD 261
AD 262
AD 263
AD 264
AD 265
AD 266
AD 267

AD 268
AD 269
AD 270
AD 271
AD 273
AD 275
AD 276
AD 277
AD 278

Au Village 56
Au Village 117
Au Village 118

AE 16
AE 18

AE 19 en partie
AE 62
AE 67
AE 68
AE 69
AE 70
AE 71
AE 72
AE 73
AE 74
AE 75
AE 76
AE 77
AE 78
AE 79
AE 80

AE 83
AE 92 en partie

AE 93
AE 180

AE 218 en partie
AE 221
AE 222
AE 228
AE 291
AE 292

AE 293 en partie

YB 2 cimetière
YB 49 en partie

YB 116 en partie
YB 117

YB 118 en partie
YB 119

YB 142 en partie


